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MINISTERE DE L' AGRICULTURE ET DE LA PECHE 

Arr8t8 du 8 mars 2000 modifiant l'arr8t8 du 
4 decembre 1998 portant prohibition d'importation sur 
le territoire national de bovins et d'embryons bovins ori­
ginaires du Portugal 

NOR: AGRG0000601A 

Le ministre de I' agriculture et de la pee he, 
Vu le rf:glement (CE) 0° 820/97 du Conseil du 21 avril 1997 Cta­

blissant un systeme d'identification et d'enregistrement des bovins et 
relatif a l't!tiquetage de la viande bovine et des produits a base de 
viande bovine ; 

Vu le reglement (CE) 0° 2629/97 de la Commission du 
29 dCCembre 1997 Ctablissant les modalitCs d'application du regle­
ment (CE) n° 820197 susvise ; 

Vu le reglement (CE) n° 2680/1999 de la Commission du 
17 d6cembre 1999 approuvant un systeme d'identification des tau­
reaux destines a des evenements culturels ou sportifs ; 

Vu la decision de la Commission 1999/713/CE du 21 octobre 1999 
modifiant la decision 98/653/CE concernant certaines mesures d'ur­
gence rendues necessaires par les cas d'encephalopathie spongiforme 
bovine apparus au Ponugal ; 

Vu le code rural, er notamment ses articles 275-1 et 337; 
Vu l'am%~ du 9 juin 1994 relatif aux regles applicables aux 

echanges d'animaux vivants, de semences et d'embryons et a l'orga­
nisation des controles veterinaires ; 

Vu l'arrete du 26 juin 1994 relatif aux conditions sanitaires 
r~quises pour les echanges intracommunautaires de bovins et de por­
cms; 

Vu l'arrete du 3 septembre 1998 modifie relatif aux modalites de 
realisation de l'identification du cheptel bovin; 

Vu l'arrete du 4 decembre 1998 portant prohibition d'importation 
sur le territoire national de bovins et d'embryons bovins originaires 
du Portugal ; 

Vu l'arrete du 1,,- fevrier 1999 fixant les conditions sanitaires rela­
tives a la detention, a la mise en circulation et a la commercialisa­
tion de bovins originaires du Portugal ; 

Vu l'avis de l' Agence fran~aise de s&:urite sanitaire des aliments 
en date du 18 fevrier 2000 ; 

Sur proposition de la directrice generale de I' alimentation au 
ministere de 1' agriculture et de la p&he, 

ArrCte: 

Art. 1•. - L'article 1..- de l'anite du 4 decembre 1998 susvise 
est ainsi fedige : 

« Art. 1~,. - II est interdit d'introduire en France des animaux de 
l'espece bovine ainsi que des embryons d'animaux de l'espece 
bovine originaires du Portugal. 

« Toutefois, ii peut Ctre deroge a cette interdiction en ce qui 
concerne Jes taureaux de combat originaires du Portugal sous 
reserve du respect des conditions prevues en annexe au present 
arrfte. 

« La date a laquelle sera autorisee !'introduction de taureaux de 
combat originaires du Portugal sera publi6e par avis au Journal 
ojficiel de la Republique frarn;aise. » 

Art. 2. - La directrice generale de l'aJimentation au ministere de 
l'agriculture et de la peche et Jes direcleurs des services veterinaires 
soot charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du 
present arrete, qui sera publie au Journal officiel de la Republique 
frarn;:aise. 

Fait a Paris, le 8 mars 2000. 

Pour le ministre et par delegation : 
La directrice ginirale de l'alimentation, 

M. GUILLOU 

ANNEXE 

Conditions relatives au troupeau : 
1. a) Un troupeau est un groupe d'animaux formant une unite 

separee et distincte, c'est-3-dire un groupe d'animaux geres, loges et 
detenus SCparement de tous les autres goupes d'animaux, et identi­
fies au moyen de numeros uniques d'identification des animaux; 

b) Un troupeau est eligible quand, depuis au mains sept ans, 
aucun cas confirme d'ESB n'y a ete enregistre ni aucun cas suspect 

pour lequel le diagnostic de l'ESB n'a pas ete exclu. Ceci concerne 
tous les bovins encore presents dans le troupeau ou y ayant sejourne 
et 1' ayant quitte. 

Conditions relatives aux animaux : 

2. Un taureau de combat est 61igible si : 
a) 11 a ete identifie depuis sa naissance de fa~on a pouvoir deter-

miner au moins l'identite de sa mere et de son troupeau d'origine. 

Cette identification est constituee : 
- soit de deux marques auricuJaires en plastique ; 
- soil d'une ou deux marques auriculaires en metal associees a 

une marque au feu ; 
- soit d'une marque auricuJaire en plastique associee a une 

marque au feu. 

Le bovin donl Jes marques auriculaires ont ete retirees avant 
expedition doit au prealable avoir ete marque au feu ; 

b) Sa mere a vecu pendant au moins six mois apres sa naissance; 
c) Sa mere n' a pas developpe d 'ESB et n 'est pas suspectee 

d'avoir contracte l'ESB ; 
d) Le troupeau de naissance de l'animal et tous les troupeaux par 

lesquels ii a transite sont eligibles. 

Conditions relatives au transport : 

3. Tout taureau de combat introduit sur le territoire national doit 
etre accompagne : 

- d'un passeport conforme aux dispositions du reglement (CE) 
n° 2629/97; 

- d'un certificat sanitaire conforme au modete fixe A l'annexe F, 
modele l, de la directive 64/432/CEE du Conseil auquel la 
mention suivante est ajoutee : « Les animaux remplissent Jes 
conditions enoncees a !'annexe II, points 1, 2 et 3 de la deci­
sion 98/653/CE de la Commission. » 

4. Les animaux doivent Stre transportes dans des vehicules scenes 
et achemines directement jusqu' a I' arene ou autre installation auto­
risee par instruction du ministere de 1' agriculture et de la ¢che. Les 
scelles sont retires a destination sous contrOle des services veteri­
nai.res. 

Exceptionnellement, pour des raisons de protection animate, les 
scenes pourront Ctre retires avant destination sous contr6le des ser­
vices veterinaires qui procedent a !'identification des animaux et des 
que possible a la posee de nouveaux scenes. 

5. Les autorites portugaises informent les autorites fran1raises, 
notamment par l'utilisation de messages ANIMO, du mouvement 
des taureaux de combat, que la France soit pays de destination ou 
pays de transit. 

Conditions a destination : 
6. Avant la corrida, Jes animaux doivent Ctre maintenus confor­

mement au point 4. 
7. Si les animaux ne sont pas tues duram la corrida, ils doivent 

Ctre abattus imm6diatement apres celle-ci. Dans tous les cas, l'abat­
tage des taureaux de combat doit intervenir dans les dix jours sui­
vant leur arrivee a destination en France. 

8. Les carcasses des animaux soot detruites par incineration. 
9. Les vehicules de transport et les instal1ations dans lesquels om 

sejoume les taureaux de combat doivent etre netloyes et desinfectes 
apres le d6pan des animaux. 

10. Le destinataire des animaux doit notifier l'introduction et la 
rnort de !'animal au maitre d'reuvre de l'identification conforme­
ment aux dispositions fixees par l'arrete du 3 septembre 1998 sus­
vise. 

Arretli du 16 mars 2000 fixant la date des elections 
a une commission administrative paritaire 
(administration centrale) 

NOR: AGRA0000634A 

Par arrete du ministre de l'agriculture et de la p&he en dale du 
16 mars 2000, la date des elections des representants du personnel a 
la commission administrative paritaire competenle h I' egard des 
agents administratifs de I' administration centrale est t'ixee au 
15 juin 2000. 

Les listes de candidats seront rei;ues jusqu'au 4 mai 2000 inclus. 


